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COMMUNIQUE DE PRESSE

L’environnement, dans les tiroirs du nouveau Gouvernement wallon     !  

Madame, Monsieur,

Au lendemain de la fête nationale, les exécutifs des différentes instances du pays ont enfin
achevé la constitution et le remaniement de leurs équipes.
Dans vos publications, mais aussi dans de nombreuses publications étrangères, la
question du dérèglement climatique est évoquée avec insistance depuis de nombreux
mois.
La Belgique vient d’être pointée du doigt comme le seul pays européen à ne pas avoir
réduit dernièrement sa production de CO2.
Juste avant les élections, le Code de l’Environnement wallon a terminé in extremis son
parcours parlementaire. Il reste un énorme travail pour le concrétiser dans les arrêtés,
dans le travail administratif et dans la synergie avec la société civile. 
La qualité de l’air, de l’eau, des sols, de la biodiversité en dépendent.
Actifs dans ces domaines, les Amis de la Terre-Belgique ont cherché dans vos colonnes
l’attribution de ces responsabilités cruciales pour notre région.
Mais surprise et inquiétude ! Pas de mention de l’environnement dans les attributions
ministérielles wallonnes ! 
En cherchant mieux, sur le site internet du Gouvernement wallon, nous avons tout de
même déniché l’environnement à la sixième place des attributions du Ministre André
Antoine. Ouf !
Il ne nous reste plus qu’à espérer que c’est seulement la longueur des intitulés qui a
écarté ainsi ce poste de travail ministériel des titres de nos éminences et que toute
l’énergie (renouvelable) nécessaire y sera bel et bien consacrée !
Les enjeux de l’environnement de notre région le valent bien !

Pour le Conseil d’Administration, 
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